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Aide alimentaire
Question écrite n° 9966

Texte de la question

M Pierre Forgues attire l'attention de M le Premier ministre sur l'aide directe que la France apporte aux pays du
tiers monde conformement aux dispositions de la convention d'aide alimentaire de Londres. Le quota a ete fixe
pour la France a 200 000 tonnes qui sont depuis toujours achetees en France surtout sous forme de ble. Or, les
organisations humanitaires non gouvernementales (ONG) estiment qu'il serait plus judicieux d'effectuer au
moins une partie de ces achats sur place. Sous leur influence des achats locaux ont commence a etre effectues
a partir de 1984. Le precedent gouvernement a decide qu'a compter de 1989 l'Office nationale interprofessionnel
des cereales (ONIC) serait charge de l'achat et du transport des marchandises. L'ONIC etant par nature une
organisation interprofessionnelle francaise, il devrait en resulter logiquement une abandon de la politique
d'achats locaux ebauchee il y a quelques annees. Les ONG souhaiteraient que l'aide alimentaire soit d'abord
consideree comme une aide au developpement et qu'en consequence il soit rendu au ministere de la
cooperation ou attribue au secretariat d'Etat a l'action humanitaire un role en matiere d'aide alimentaire. Les
ONG souhaitent egalement qu'une mesure officielle soit prise qui rendrait quasiment irreversible l'evolution
entamee et qu'ainsi au moins 10 p 100 de l'argent de l'aide alimentaire directe soient consacres aux achats
locaux. Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures allant dans ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - En reponse a la question posee par l'honorable parlementaire, le Premier ministre lui indique que
l'aide alimentaire directe que la France apporte aux pays du tiers monde est geree par un comite interministeriel
preside par le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget. Les ministeres des affaires
etrangeres, de l'agriculture, ainsi que le ministere de la cooperation et du developpement y participent. Le
comite confie a l'ONIC la tache des achats des cereales sur le marche francais. Ce role joue par l'ONIC ne
remet pas en cause les experiences d'achats locaux menees par la France depuis quelques annees, notamment
dans les pays subsahariens. Le comite, pour des raisons d'efficacite, est parfois amene a confier la distribution
de l'aide sur le terrain a des organismes internationaux ou a des ONG Dans la mesure du possible, le comite
entend continuer a favoriser ce mode de distribution. Le 8 fevrier 1989, une table ronde consacree a l'aide
alimentaire a rassemble, sous la presidence de M Pelletier, ministre de la cooperation et du developpement, les
fonctionnaires des differentes administrations concernees et les representants des ONG Le souhait de ces
derniers qu'il soit consacre 10 p 100 du montant de l'aide alimentaire francaise aux achats locaux en Afrique a
ete examine a la lumiere des experiences deja conduites dans ce domaine. Lors de la conference de presse qui
a cloture cette table ronde, le ministre de la cooperation et du developpement a indique que l'effort en vue
d'atteindre ces 10 p 100 dans les pays du Sahel et autres etats subsahariens devrait etre poursuivi. Le caractere
variable et aleatoire des besoins des pays d'une annee sur l'autre rend cependant difficile la prevision dans
l'affectation des ressources de l'aide alimentaire et exige de conserver une grande souplesse de gestion.
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